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COMMUNAUTE D’AGGLOMERATION SUD DE SEINE
COMPTE RENDU ANALYTIQUE
DE LA SEANCE DU 15 DECEMBRE 2005


	Par suite d'une convocation en date du 9 décembre 2005, les membres composant le Conseil communautaire Sud de Seine se sont réunis à la salle du Conseil Municipal de Clamart à 19 h 30 sous la présidence de M. Phillippe KALTENBACH, Président.

ETAIENT PRESENTS : M. KALTENBACH, Mme AMIABLE, M. BUCHET, Mme MARGATE, Mme PICARD, M. DUMAS, Mme BOUDJENAH, M. LEHOUX, Mlle SALVAT, M. WALDTEUFEL, M. FAIVRE, Mme FAYOLLE, Mme GUYON, M. LAFON, M. MENSAH, M. SEIGNOLLES, M. ALLAIN, Mme CORDESSE, M. CORMIER, M. NEXON, M. SEYLER, M. COLLET, Mme DENNOUNE, M. ZANOLIN, Mme SOMMIER, Mme DERETHE, M. BESSON, M. MEIER, Mme CHABRAN, M. ANTOINE, M. COCHIN, M. LOLOUM, M. DELOM, M. WEHBI, M. LEON. 
Lesquels forment la majorité des membres en exercice et peuvent délibérer valablement en exécution de l'article L.2121-7 du Code Général des Collectivités Territoriales.

ABSENTS EXCUSES AYANT DONNE POUVOIR :

Mme CAPEZZUOLI
à
M. KALTENBACH
Mme GEFFROY
à
M. WALDTEUFEL
Mme ATLAN
à
M. FAIVRE
Mme AGUERRI
à
M. CORMIER
M. FISCHER

à
Mme AMIABLE
Mme POTVIN
à
M. COLLET
M. TCHICAYA
à
M. BESSON
M. MARIONNAUD
à

M. LEON
ABSENTS EXCUSES: 
M. GUILMART, M. SUEUR, M JAFFREZIC



	1°/ Le Président ayant ouvert la séance et fait l'appel nominal, il a été procédé, en conformité avec l'article L. 2121-15 du Code Général des Collectivités Territoriales, à l'élection d’un secrétaire pris dans le sein du Conseil.

2°/ M. COLLET est désigné pour remplir ces fonctions.



3 - 
Adopte à l’unanimité le procès-verbal de la séance du 17 novembre 2005, 
4 - 
Approuve à l’unanimité (3 abstentions) la définition de l’intérêt communautaire en matière de développement économique,

5 - 
Approuve à l’unanimité le rapport de la CLET et les trois délibérations concernant la reprise partielle de l’excédent du budget d’assainissement des villes de Bagneux, Clamart et Fontenay-aux-Roses, 
6 - 
Décide à l’unanimité de compléter la délibération du 22 septembre 2005 relative à l’exonération de la taxe professionnelle unique pour les cinémas d’art et essai par « les cinémas art et essai sur le territoire de la communauté d’agglomération ne dépassant pas 5000 entrées hebdomadaires et remplissant les conditions pour bénéficier de l’exonération de la Taxe professionnelle unique » selon l’article 1464 A du Code Général des Impôts,
7 - 
Approuve à l’unanimité la convention avec le SIAVB relative aux frais de déversement des eaux usées provenant du territoire de la Communauté d’agglomération dans le réseau du SIAVB, et autorise le Président à la signer pour le compte de la Communauté d’agglomération,
8 - 
Approuve à l’unanimité la convention avec le CIG Grande Couronne pour la prestation de rémunération des agents et des indemnités pour les élus de la Communauté d’agglomération, 
9 -
Emet à la majorité (1 opposition) un vœu dans lequel la communauté d’agglomération Sud de Seine demande l’abrogation de l’article 4 de la loi du 23 février 2005,

10 - 
Emet à la majorité (1 abstention) un vœu dans lequel la communauté d’agglomération Sud de Seine appelle le gouvernement à mettre en œuvre le décret d’application de loi dite « Taubira » du 21 mai 2001 et la communauté d’agglomération Sud de Seine prendra l’initiative de créer une journée de réflexion et d’actions.
11 -  
Dit à l’unanimité que le prochain lieu de réunion du Conseil communautaire sera à la salle des fêtes Jean-Jaurès à Malakoff.
La séance a été levée à 21h00.
      Le Président 

Philippe KALTENBACH 
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